
ii) les droits de l’enfant qui sont garantis par la charte 
des droits fondamentaux de l’Union européenne 
impliquent-ils que la juridiction de l’État membre 
d’exécution a un droit ou une obligation d’examen 
plus étendus d’examiner si le respect du droit de 
visite a été empêché par des motifs dont la prise 
en compte était indispensable afin de garantir les 
droits de l’enfant ? 

( 1 ) Règlement (CE) n o 44/2001 du Conseil, du 22 décembre 2000, 
concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l'exécution 
des décisions en matière civile et commerciale (JO L 12, p. 1). 

( 2 ) Règlement (CE) n o 2201/2003 du Conseil, du 27 novembre 2003, 
relatif à la compétence, la reconnaissance et l'exécution des décisions 
en matière matrimoniale et en matière de responsabilité parentale 
abrogeant le règlement (CE) n o 1347/2000 (JO L 338, p. 1). 
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Conclusions 

— Annuler l’article 19 du règlement (UE) n o 1052/2013 du 
Parlement européen et du Conseil, du 22 octobre 2013 ( 1 ), 
portant création du système européen de surveillance des 
frontières (Eurosur); 

— condamner les institutions défenderesses aux dépens. 

Moyens et principaux arguments 

Violation des dispositions combinées des articles 4 et 5 du 
protocole de Schengen. L’article 19 du règlement Eurosur met 
en place une procédure ad hoc de participation du Royaume-Uni 
et de l’Irlande du Nord à Eurosur au moyen d’accords de 
coopération. Ainsi, il prévoit une procédure de participation 
de ces États membres en marge de l’article 4 du protocole de 
Schengen, qui assimile matériellement le Royaume-Uni et l’Ir­
lande à des pays tiers à l’Union européenne. 

( 1 ) JO L 295, p. 11.
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